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Elections à Tours 
Le SNESUP est pleinement solidaire de  la 
démarche de rassemblement du collectif 

 
 
formé d’un très large éventail de collègues 
(syndiqués ou non) pour défendre des propositions 
en réelle rupture avec la logique de la loi LRU et 
ses déclinaisons locales. Des objectifs clairs ; 
Démocratie et collégialité  

Actions vigoureuses pour soutenir et développer 
les Masters, marquant le  refus de voir 
l'université de Tours transformée en "université 
de proximité" (vocabulaire de L. Wauquiez) 

Refus des opérations immobilières aventureuses 
liées à l'objectif de "dévolution du patrimoine 
immobilier" 

Développement des logiques de coopération et 
de réseaux  conduites par les universités -tant en 
recherche qu'en formation -  au lieu d'une 
complaisance avec les opérations 
technocratiques des IDEX, LABEX, SATT... et avec  
les pressions des collectivités locales (dont 
témoigne par exemple le projet d'INSA régional). 

Voir toutes les propositions, les candidats  et  
l’agenda de rencontres sur : 
www.ensemble-a-tours.fr 
 
Une curieuse démarche 

De leur côté, L. Vaillant et ses colistiers semblent 
envisager  les présentes élections universitaires  
comme une banale opération de  gestion de 
l’établissement. En effet, c’est par le biais du 
Directeur Général des Services que sont 
parvenues aux collègues les informations sur la 
candidature et les réunions du staff présidentiel. 
Quant à la longue plateforme, elle relève plus  du  
discours  technocratique que d’une vision 
politique (au sens originel)  de l’université : la 
déclinaison répétitive d’objectifs et de « leviers » 
tentant de compenser son manque de souffle par 
des emprunts massifs aux documents du projet 
d’établissement. 
A ce point d’emprunts on notera aussi son site de 
campagne  qui est la pâle démarque de celui 
construit par le collectif  Ensemble à Tours. 
 

Poitiers, Toulouse … des succès ! 

A Poitiers, c’est avec les élus rassemblés à 
l’initiative du SNESUP qu’une nouvelle 
majorité de formera la prochaine équipe 
présidentielle. 

A Toulouse Paul Sabatier, même changement 
obtenu par une très large intersyndicale. 

Vous avez besoin d’un conseil ?  
Contact :  fsu@univ-tours.fr 

Informations en temps réel : 
Actualité  nationale du supérieur : 
www.snesup.fr   

 Dans les conseils de l’université :  

Au CA de février ; une inexactitude dans le 
compte-rendu du CA diffusé sous la signature du 
président sur les modalités d’examen des dossiers 
de PES : nos interventions et d’autres conduisent 
au maintien exclusif du recours à l’instance 
nationale d’évaluation pour 2012 

Au CA restreint du 20 mars : C’est à notre 
demande explicite que les membres du CA 
restreint concernés ne prennent pas part au vote 
pour les primes les concernant ! 

Au CA du 26 mars  La mise aux voix du projet 
d’établissement a pointé au moins deux dangers 
importants qui ont conduit à des votes 
d’opposition (3 voix FSU) et d’abstention (2) : 
l’inscription dans ce contrat de la perspective de 
dévolution du patrimoine immobilier (*) et la 
brutale décision conjointe du ministère et de la 
Région de recomposer au profit de la création 
d’un INSA, le paysage des formations 
d’ingénieurs. 

(*) Le même jour le commissaire aux comptes 
émettait des réserves sur l’estimation obscure par 
France Domaine de la valeur des bâtiments et sites 
universitaires. 

Elections dans les sections du 

comité national 

Les enseignants-chercheurs rattachés à des unités 
de Recherche sont appelés à voter (par 
correspondance) jusqu’au 17 avril  dernier délai. 

Dans les collèges A2 et B2, le SNESUP  et le 
SNCS (FSU) soutiennent des candidatures visant 
à la défense des objectifs, des moyens, des statuts  
de service public pour la recherche. 

Les agrégations du supérieur 

(sections 1 à 6 du CNU) Le gouvernement 
tente encore de  passer en force pour modifier la 
voie principale d’accès au corps de Professeur des 
Universités dans ces sections, voie qui est 
aujourd’hui dérogatoire au régime général.  

www.snesup-tours.fr   
 


